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Habitats concernés 
En Pays de la Loire, les habitats concernés sont les suivants :
91D0 - Tourbières boisées

Règles
Ø	 Ne	pas	effectuer	de	drainage	ou	toute	rectification	des	fossés	situés	dans	ou	à	proximité	immédiate	de	l’habitat,
Ø	 proscrire	toute	transformation	ou	plantation	avec	quelque	essence	que	ce	soit,
Ø	 proscrire	toutes	les	interventions	lourdes	susceptibles	de	modifier,	voire	de	dégrader	cet	habitat	:	les	coupes	fortes,	le	

travail	du	sol,	 l’utilisation	d’engins	mécaniques	non	adaptés	à	la	portance	du	sol,	 la	création	d’aménagements	divers	
(voirie, places de dépôts), etc.

Ø	 proscrire	les	traitements	phytopharmaceutiques	dans	l’habitat	mais	également	dans	les	parcelles	à	proximité	traversées	
par	des	cours	d’eau	connectés	à	la	tourbière.

Recommandations
Dans	la	mesure	du	possible,	le	propriétaire	est	encouragé	à	:
Ø	 si	des	coupes	sont	rendues	nécessaires,	limiter	leur	importance	en	surface	et	en	taux	de	prélèvement,
Ø	 veiller	au	bon	entretien	du	réseau	de	cours	d’eau	et	de	fossés	alimentant	la	tourbière	ainsi	qu’à	la	qualité	des	eaux	de	ceux-ci,
Ø	 si	nécessaire,	débusquer	les	bois	au	treuil	depuis	l’extérieur	de	l’habitat	ou	s’orienter	vers	des	techniques	alternatives,
Ø	 éviter	l’empierrement	de	pistes	existantes	proches	de	l’habitat	avec	des	matériaux	calcaires.

Les	tourbières	boisées	sont	des	habitats	d’intérêt	communautaire	peu	représentées	sur	la	région.	Les	
surfaces	unitaires,	anecdotiques,	se	retrouvent	dans	de	faibles	dépressions	sur	les	pentes,	le	long	
des	cours	d’eau	ou	en	queue	d’étang.

Le	Bouleau	pubescent	et	les	sphaignes	sont	les	principales	espèces	végétales	caractérisant	l’habitat.	
Elles	peuvent	être	accompagnées	occasionnellement	par	la	Molinie	et	des	fougères.

Ce	sont	des	milieux	 fragiles	constamment	engorgés	d’eau.	Les	contraintes	stationnelles,	à	savoir	
l’engorgement	permanent	et	l’acidité	du	sol	limitent	fortement	les	possibilités	de	mise	en	valeur	fores-
tière.	Pour	leur	rareté,	les	tourbières	boisées	doivent	retenir	toute	l’attention	du	propriétaire	forestier.

Boulaie pubescente tourbeuse de plaine.
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Tapis de sphaignes dans une tourbière boisée.
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Règles et recommandations des annexes vertes du SRGS des Pays de la Loire intégrées au PSG n°  Signature


